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La Clause *136 de l'Ordonnance des Ecoles se divise en deux
parties bien différentes: La première, partie a trait; à l'enseignement
d'un cours élémentaire en Français. Cet enseignement est autorisé

par les Syndics de l'arrondissement et n'est pas sujet aux règlements
du Département de l'Instruction Publique. Cet enseignement est
donné ordinairement par l'instituteur de l'école.

La seconde partie de la clause donne aux Syndics le pouvoir
d'employer une personne compétente pour enseigner une langue au-
tre que la langue Anglaise. Cette personne compéteMte n'est pas l'Ins-
tituteur ordinaire, et cet enseignement ne peut être donné que con-
formément aux règlements du Département de l'instruction Publique.

Je vous envoie par le même courrier avec quelques copies de
l'Ordonnance des Ecoles en Français, une copie des Règlements du
Département. Vous trouverez à la page 9, clause 10de ces règlements,
ce qui concerne l'enseignement de langues étrangères. Cette clause
10 se rapporte entièrement à l'enseignement autorisé par la deuxième
partie de la clause 130 de l'Ordonnance. Mais elle n'a rien à faire
avec la première parti concernant l'enseignement d'un cours élémel-
taire en Français.

D'après les renseionements que vous me fournissez les Inspec-
teurs ont confondu éviLemment les deux parties de la Clause 136. Le
département de l'Instruction Publique a demandé à mon départe'
ment une interprétation légale de la loi qui a été donnée dans le sens

-de cette lettre. A l'avenir, avis sera donné aux Inspecteurs sur le
-sens et la portée de ces règlements.

Veuillez me croire, Monseigneur,
Votre très humble et très obéissant serviteur,

A. TUtRGEON.

Note: Comme le fait remarquer Le Progres de Mûrinville, lee
jois de l'Alberta sont identiques à celles de la Saskatchewan et il ne
tient qu'à nos compatriotes albertains de réclamer une plus large
place au français dans leurs écoles. On remarquera aussi la distine0

tion qu'établit cette consultation autorisée entre la langue française
et les autres langues dites étrangères. Le français est de droit aussi off

.ciel que l'anglais au Canada. Les lois fédérales de 1905. qui ont sacrifi
tant de choses, ont néanmoins conservé dans l'école un vestige de cette
dualité de langages officiels. Sachons nous servir de ce droit et le faire
,valoir dans l'occasion.

- Nous sommes heureux de faire part à nos lecteurs que M. l'abbé

Hermas Langevin, curé d'Hochelaga, à Montréal. et frère de S. ce
Mgr l'Archevêqne, qui a été gravement malade, se porte beaucOUP
mieux.


